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APPEL A PROJETS 2023-2027 

 

Élaboration, révision et animation des Documents 

d’Objectifs Natura 2000 

 

 

 

 
Fiche Intervention correspondante 73.04 – Préservation et restauration du patrimoine naturel et 

forestier, dont les sites Natura 2000  
Indicateurs de résultats  R.27 - Nombre d'opérations contribuant aux objectifs de 

durabilité environnementale, d'atténuation du changement 

climatique et d'adaptation à celui-ci dans les zones rurales 

 
 
Description du dispositif 

Ce dispositif a vocation à soutenir l’animation des sites Natura 2000 terrestres et mixtes localisés sur 

le territoire régional, ou placés sous l’autorité administrative de la Région dans le cas de sites 

interrégionaux. Il soutient également l’élaboration et la révision des documents d’objectif de ces sites. 

L’ensemble des sites Natura 2000 ont vocation à être dotés d’un document d’objectifs qui définit 

l’ensemble des actions à mener pour atteindre les objectifs de bon état de conservation des habitats 

et espèces présents sur chaque site fixés par les deux directives européennes « habitats-faune-flore » 

et « oiseaux » et à bénéficier d’une animation (articles L. 414-2 et R. 414-11 du Code de 

l’environnement).  
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Les actions suivantes en faveur des sites désignés ou proposés à désignation pourront ainsi notamment 

être accompagnées : 

• Information, sensibilisation et concertation avec les parties prenantes (propriétaires et 
gestionnaires d’espaces, socio-professionnels, grand public, groupes scolaires…) ; 

• Accompagnement des acteurs (notamment porter à leur connaissance les enjeux) soumis à 
l’évaluation des incidences et contribution à la cohérence des politiques publiques ;  

• Expertises scientifiques et techniques (dont les études et inventaires) ;  

• Travaux d’harmonisation des données d’inventaires ;  

• Acquisition de données sur les habitats et les espèces (si besoin au-delà du périmètre du site 
N2000 selon des modalités définies au niveau régional) ; 

• Études préalables à la définition des périmètres des sites et à leur modification ; 

• Rédaction, révision, actualisation, évaluation et diffusion du document d’objectifs ; 

• Démarchage et appui auprès des propriétaires, gestionnaires et socio-professionnels pour la 
mise en œuvre de mesures contractuelles et non-contractuelles ; 

• Assistance technique aux structures en charge de l’élaboration des documents d’objectifs ou 
de leur mise en œuvre. 

 
Bénéficiaires éligibles 

• Les structures porteuses désignées par le Comité de pilotage du site Natura 2000 pour élaborer, 
réviser, ou animer le document d’objectifs ; 

• L’autorité administrative responsable de la politique Natura 2000 à défaut de structure-porteuse 
désignée, le cas échéant ; 

• Les Parcs nationaux lorsque les sites Natura 2000 sont majoritairement situés sur leur territoire;  

• Les associations de protection de la nature et les conservatoires botaniques nationaux sont 
éligibles pour la réalisation d’actions d’expertise et/ou de coordination du réseau Natura 2000 

 
Le bénéficiaire peut agir en tant que chef de file d’un groupe de partenaires liés par une convention 
de partenariat. L’ensemble du partenariat consacre des moyens financiers et humains significatifs à la 
réalisation du projet. Un partenaire est une entité juridique indépendante qui consacre des moyens 
(humains, financiers, matériels) à la réalisation du projet et en partage les risques et les résultats. Un 
prestataire de service n’est pas un partenaire. 
L'aide sera attribuée au chef de file du projet qui porte la demande de financement pour l'ensemble 
des partenaires. Celui-ci est responsable du suivi administratif et financier du projet et du reversement 
de la subvention aux partenaires en fonction des coûts justifiés et supportés par chacun sur la base de 
la convention établie avec l'Autorité de Gestion.  

 
Conditions d’éligibilité du projet  

• Tous les sites Natura 2000 terrestres, ou comprenant une partie terrestre, désignés ou proposés 
à désignation sont éligibles. 

• Les associations de protection de la nature et les conservatoires botaniques nationaux sont 
éligibles pour la réalisation d’actions d’expertise et/ou de coordination du réseau Natura 2000. 

 
Eligibilité géographique 

Tous les sites Natura 2000 terrestres, ou comprenant une partie terrestre, désignés ou proposés à 

désignation et situés en tout ou partie au sein de la Région Occitanie et pour lesquels la Région est 

autorité administrative sont éligibles  

 



 

 
 Version CP du 13 décembre 2024 Page 3 

Dépenses éligibles  

Les dépenses éligibles sont : 

- les dépenses de rémunération supportées par le bénéficiaire nécessaires à la réalisation de 
l'opération et comportant un lien démontré avec celle-ci, via une option de coût simplifié. La 
valeur des coûts horaires unitaires (valable pour toute la vie du dossier) est fixé l’annexe 
« Période – Enveloppe ». On y trouve :  

o Le coût horaire standard pour les dépenses de rémunération  
o Le coût horaire pour un stagiaire / apprenti  

- les frais de sous-traitance et prestations de services 
- les frais de formation 
- les coûts indirects selon un taux forfaitaire de 15 % des frais de personnel directs éligibles  
- les frais de déplacements, selon un taux forfaitaire de 5 % des frais de personnel directs 

éligibles 
- les frais d’acquisition de matériel nécessaire et exclusivement dédié à la mise en œuvre de 

l’action ; 

Les dépenses inéligibles sont :  

- l’achat de gros matériels tels que véhicules ou engins professionnels, le matériel d’occasion, 
- les acquisitions foncières, 
- les contributions en nature sous forme de bénévolat, 
- les impôts et frais financiers. 
- Les amendes et sanctions pécuniaires hors contrat ;  
- les pénalités financières hors contrat ;  
- les frais de justice et de contentieux, tels que définis par le code de procédure pénale les 

charges exceptionnelles relevant du compte n° 67 du plan comptable général ; 
- les dividendes (hors dépenses de personnel des dirigeants non-salariés de PME) ;  

- les frais liés aux accords amiables et intérêts moratoires dans le cadre de contrats ayant pour 
objet l’exécution de travaux, la livraison de fournitures ou la prestation de services, avec une 
contrepartie économique constituée par un prix ou un droit d’exploitation.  

- Les frais d’amortissement de matériel 
 
Conditions de soutien (montants et taux d’aide, planchers, plafonds, etc.)  

Le taux d’aide publique est de 100% des dépenses éligibles, dans le respect de l’article L.1111-10 du 

code général des collectivités territoriales. 

Le taux de cofinancement du FEADER est fixé à 80 %. La participation du FEADER est calculée par 
rapport au montant des dépenses publiques admissibles. 

 
Sélection des projets / principes de priorisation des dossiers  

L’ensemble des sites Natura 2000 a vocation à être doté d’un plan de gestion (DOCOB). Aucun critère 
de sélection n’est défini pour l’élaboration, la révision ou l’animation des documents d’objectifs. 

 
Paiement  

Le versement de la subvention pourra faire l’objet d’une avance de 30% et d’un solde. Le versement 
de l’avance est conditionné à la faisabilité technique. En cas d’impossibilité, un acompte sera possible. 
Les modalités exactes seront précisées dans la décision juridique.  
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Modalités de l’appel à projet  

 
Les dossiers doivent être déposés en ligne sur la plateforme dédiée Euro-Pac.   

Au moment du dépôt électronique, un récépissé automatique vous sera envoyé pour confirmer le 
dépôt sans promesse d’aide. 

Après vérification de la complétude du dossier, un accusé de réception de dossier précisant la date de 
début d’éligibilité des dépenses sans promesse d’aide est adressé au porteur de projet. 

La date de prise en compte des dépenses éligibles est indiquée dans le document « Périodes de dépôt 
et enveloppe ».  

Les délais de réalisation seront indiqués dans la décision juridique.   
 
Les dossiers qui demeurent incomplets à l’issue du délai fixé par le service instructeur sont rejetés. 


